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6 occasions  
de recevoir une 
indulgence plénière  
 

2021, année Saint Joseph 

 
 

  

Carte prière Saint Joseph, disponible à l’accueil du sanctuaire 
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Le pape François a proclamé une année Saint Joseph le 8 
décembre 2020 pour célébrer le 150e anniversaire de la 
proclamation de saint Joseph comme patron de l’Église 
universelle. Quelles sont les 6 occasions d’obtenir les 
indulgences plénières décrétées par le pape ? 

Le pape François nous invite cette année à suivre l'exemple de 
saint Joseph pour renforcer notre foi et accomplir la volonté de 
Dieu. Pour nous y aider, l'Eglise nous offre la possibilité de 
recevoir des indulgences plénières. Nous pouvons les obtenir en 
remplissant les conditions habituelles : confession 
sacramentelle, communion eucharistique et prière aux 
intentions du Saint Père. Et ensuite, en saisissant les 6 
occasions proposées par la Pénitencerie apostolique. 
 
 
 
 
 

1_ Indulgence plénière en 
contemplant saint Joseph, 
homme de foi 
« Saint Joseph, authentique homme de 
foi, nous invite à redécouvrir notre 
relation filiale avec le Père. » L’indulgence 
plénière est accordée à condition 
de méditer au moins 30 minutes la prière 
du Notre-Père ou de participer à une 
retraite spirituelle d’au moins un jour 
comprenant une méditation sur saint 
Joseph. 

2_ Indulgence plénière en 
contemplant saint Joseph, 
homme juste 
« La vertu de justice pratiquée de façon 
exemplaire par saint Joseph est la pleine 
adhésion à la loi divine, qui est la loi de la 
miséricorde. » L’indulgence plénière est 
accordée à condition d’accomplir une 
œuvre de miséricorde corporelle ou 
spirituelle. 
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3_ Indulgence plénière en 
contemplant saint Joseph, 
gardien de la sainte Famille 
« Saint Joseph était le gardien de la 
sainte Famille » dans laquelle régnait un 
climat « de communion intime, d’amour et 
de prière. » L’indulgence plénière est 
accordée à condition de réciter le 
chapelet en famille et entre fiancés. 

4_ Indulgence plénière en 
contemplant saint Joseph, 
artisan 
En contemplant saint Joseph artisan, 
l’indulgence plénière est accordée à 
condition de confier quotidiennement son 
travail à la protection de saint Joseph, le 
prier pour que ceux qui cherchent du 
travail puissent en trouver et que le travail 
de tous soit plus digne.  
 

5_ Indulgence plénière en 
contemplant saint Joseph, 
pendant la Fuite en Égypte 
« La fuite en Égypte nous montre que 
Dieu est là où l’homme est en danger, où 
l’homme souffre, où il fuit, où il connaît le 
rejet et l’abandon. » L’indulgence plénière 
est accordée à condition de réciter les 
litanies de saint Joseph ou une autre 
prière à saint Joseph en faveur de l’Église 
persécutée.

 
 
 
 
 

6_ Indulgence plénière en 
contemplant saint Joseph, 
patron de l’Église 
L’indulgence plénière est accordée à 
condition de réciter une prière ou 
d’accomplir un acte de piété en l’honneur 
de saint Joseph, par exemple « O 
bienheureux Joseph », en particulier le 19 
mars et le 1er mai, le 19 de chaque mois et 
tous les mercredis (journée dédiée à la 
mémoire du saint, selon la tradition 
latine). 

Indulgence plénière pour les 
personnes âgées, les 
malades, les mourants 
L’indulgence plénière est accordée aux 
personnes âgées, aux malades et aux 
mourants qui ne peuvent se déplacer, qui 
« sont détachés de tout péché et dans 
l’intention d’accomplir dès que possible 
les trois conditions habituelles », tout en 
récitant un acte de piété en l’honneur de 
saint Joseph et d’offrir leurs souffrances 
à Dieu avec confiance.
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Accueil &  
Hébergement 
 

Réservations : 
Accueil : 0033 2 33 85 17 00 
reception@montligeon.org 
www.montligeon.org > agenda 
 
Lundi-samedi : 9h-12h / 14h-18h 
Dimanche : 9h-11h / 12h-13h / 14h-17h30 
 
 
Offices & temps d’écoute 

  
Dimanche & 

fêtes 
Samedi Semaine 

Office des 
Laudes 

09h00 07h30 07h30 

Messe 11h00 
08h et 
11h30 

08h et 
11h30 

Chapelet 14h30 17h15  17h15  

Adoration 
eucharistique  

15h15  - 17h45  

Office des 
Vêpres 

15h00 17h45 18h45 

Confessions 
15h15 à 
16h00 

15h30 à 
17h30 

17h45 à 
18h45 

 
 

300 lits, 500 places  
de repas, 20 salles  
de réunion, 5 prêtres  
et 12 religieuses,  
des bénévoles et  
des salariés pour vous 
accueillir toute l’année 

Les groupes  
de prière de 
Montligeon 
Soutien essentiel de la Fraternité : 
900 groupes dans 45 pays prient 
régulièrement pour les défunts et 
ceux qui souffrent.  
 
Un groupe de prière repose sur 
trois piliers :  
 la prière pour les défunts, 
 la formation sur la vie éternelle, 
 l’engagement concret dans des 

œuvres caritatives.  
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